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Article 16 : Le Conseil européen

1. Le Conseil européen donne à l'Union les impulsions nécessaires à son développement et

définit ses orientations et ses priorités politiques générales.

2. Le Conseil européen est composé des Chefs d'État ou de gouvernement des États membres,

ainsi que de son Président et du Président de la Commission.  Le ministre des Affaires

étrangères participe à ses travaux. Le ministre des Affaires économiques et sociales

participe aux réunions consacrées aux affaires économiques, sociales et

environnementales.

Explication


